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ARTICLE 23 
 

Rédiger ainsi cet article : 

« I. – Le chapitre III du titre III du livre III de la deuxième partie du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

« 1. Les articles L. 2333-92 à L. 2333-96 constituent une section 14 intitulée « Taxe sur les 
déchets réceptionnés dans une installation de stockage de déchets ménagers et assimilés ou un 
incinérateur de déchets ménagers ». 

« 2. Après la section 14, il est inséré une section 15 ainsi rédigée : 

« Section 15 

« Taxe pour la collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales 

« Art. L. 2333-97 – Les communes et leurs groupements compétents qui ont réalisé ou 
réalisent des installations destinées à assurer la collecte, le transport, le stockage et le traitement des 
eaux pluviales peuvent instituer une taxe annuelle due par les propriétaires des terrains et 
immeubles raccordées aux installations de collecte et dont sont issues ces eaux pluviales. 

« L’assiette de la taxe est la superficie des terrains et immeubles raccordés à un réseau 
permettant l’évacuation des eaux pluviales issues de ces terrains et immeubles. 

« Cette taxe est recouvrée par la commune ou le groupement de communes compétent pour 
la collecte sur le territoire duquel se situe la parcelle soumise à la taxe. 

« Lorsque l’ensemble des missions de collecte, de transport, de stockage ou de traitement 
des eaux pluviales est exercé par une seule commune ou un seul groupement de communes la taxe 
est instituée par cette commune ou ce groupement qui en fixe le tarif, dans la limite de 0,20 € par 
mètre carré et par an. 
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« Lorsque ces missions sont partagées entre plusieurs communes et groupements une taxe 
unique peut être instituée dans les conditions définies par des délibérations concordantes des 
assemblées délibérantes de l’ensemble des communes et groupements concernés, qui déterminent 
notamment : 

a) le montant de la taxe, dans la limite de 0,20 € par mètre carré et par an ; 

b) la répartition du produit de la taxe entre les communes et groupements concernés. 

«Les délibérations instituant et fixant le tarif de la taxe sont adoptées dans les conditions 
prévues à l’article 1639 A bis du code général des impôts. 

« Art. L. 2333-98 – La taxe est due par les propriétaires, au 1er janvier de l’année 
d’imposition, des terrains et immeubles assujetties à la taxe. En cas de pluralité de propriétaires, la 
taxe est due par la copropriété ou la société ou, à défaut, chacun des propriétaires indivis au prorata 
des droits qu’il détient En cas de démembrement du droit de propriété, la taxe est due par 
l’usufruitier. En cas de parcelle louée par bail emphytéotique, par bail à construction ou par bail à 
réhabilitation, la taxe est établie au nom de l’emphytéote ou du preneur du bail à construction ou à 
réhabilitation. 

« Les propriétaires qui ont réalisé des dispositifs évitant totalement ou partiellement le 
déversement des eaux pluviales, issues du réseau mentionné à l’article L. 2333-97, dans les 
ouvrages publics bénéficient d’un abattement total ou partiel sur le montant de la taxe. 

« La taxe ne fait pas partie des taxes récupérables par les propriétaires au sens de la loi 
n° 89-462 du 16 juillet 1989. 

« Les modalités de contrôle de l’état et du fonctionnement des raccordements et des 
dispositifs sus-nommés, la définition et les modalités d’assujettissement à la taxe ainsi que les 
modalités de calcul de l’abattement sont précisées dans un décret en Conseil d’État. 

« Art. L. 2333-99 – La taxe est liquidée et recouvrée par le comptable de la commune ou 
du groupement de communes assurant la collecte des eaux pluviales, comme en matière d’impôts 
directs et selon les mêmes garanties et sanctions. Le seuil de mise en recouvrement est fixé à 12 €. 

« Le produit de la taxe est exclusivement affecté à la création, à l’exploitation, au 
renouvellement, à l’extension des installations de collecte, de transport, de stockage et de traitement 
des eaux pluviales et à l’entretien de ces ouvrages. 

« II – Après le premier alinéa de l’article L. 2224-7 du code général des collectivités 
territoriales est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La commune ou le groupement de communes compétent peut confier au service public 
d’assainissement la collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales. Le budget 
et les factures émises doivent alors faire apparaître la répartition entre les opérations relatives à 
l’assainissement et celles relatives à la collecte, au transport, au stockage et au traitement des eaux 
pluviales. 

« III – Avant le dernier alinéa de l’article L. 2224-2 du code général des collectivités 
territoriales est inséré un 3° ainsi rédigé : 
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«3° Aux communes, quelle que soit leur population, et à leurs groupements compétents 
ayant choisi d’instituer la taxe prévue à l’article L. 2333-97 du présent code et retenu de confier au 
service public d’assainissement la collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux 
pluviales. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

I – Cet amendement modifie et simplifie le texte instaurant une taxe sur les eaux pluviales 
proposé dans le projet de loi. 

Les dispositions essentielles de cet amendement sont les suivantes : 

L’assiette de la taxe est la superficie des terrains et immeubles raccordés à un réseau 
permettant l’évacuation des eaux pluviales issues de ces terrains et immeubles. 

La taxe peut être instituée dans la limite de 0,20 € par mètre carré et par an (soit 
l’équivalent de 0,30 euros par m3 pour une pluviométrie moyenne de 700mm). 

Une possibilité d’abattement est introduite pour les propriétaires ayant mis en place des 
dispositifs réduisant les rejets (stockage ou infiltration). 

Ce texte rénové est inspiré du modèle en vigueur dans les communes allemandes. 

II et III – Le rattachement de la taxe au budget de l’assainissement la gestion des eaux 
usées et eaux pluviales par le même service ainsi que la contribution du budget général à ce service 
est autorisé. 

 

 


